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LIGUE REGIONALE MIXTE  2019 

 (zone a) 

LAC FEDERAL de BLASIMON 



  FEDERATION FRANCAISE DES PECHES SPORTIVES 

C.E.D. 33 

 

                   COMMISSION EAU DOUCE DE LA GIRONDE 
 

 

 
    

 

 

 

 

1ERE MANCHE Samedi 31 août 2019 

 

                                          Rendez-vous               12h30 

   Tirage au sort / secteurs  13h00 

                                           Début des contrôles                        13h50     (1er signal) 

   Amorçage   14h50     (2ème signal) 

   Début de la manche  15h00     (3ème signal) 

   Reste 5 minutes   17h55     (4ème signal) 

   Fin de la manche   18h00     (5ème signal) 

 

2EME MANCHE Dimanche  1er Septembre 2019 

 

   Rendez-vous           06h30 (café offert) 

   Tirage au sort colonne/secteurs 07h00 

                                           Début des contrôles                        07h20     (1er signal)  

   Amorçage   08h20     (2ème signal) 

   Début de la manche  08h30     (3ème signal) 

   Reste 5 minutes   11h25     (4ème signal) 

   Fin de la manche   11h30     (5ème signal) 

 

3EME MANCHE Dimanche 1er septembre 2019 

 

   Rendez-vous           13h30 

   Tirage au sort des secteurs  13h35 

                                          Début des contrôles                        13h50     (1er signal) 

   Amorçage   14h50    (2ème signal 

   Début de la manche  15h00    (3ème signal) 

   Reste 5 minutes   17h55    (4ème signal) 

   Fin de la manche   18h00    (5ème signal) 

 

REGLEMENT : Règlement FFPSed, championnats et grandes épreuves. 

 Esches animales : 1 LITRE dont : 0,5l de fouillis, et ou ¼ de vers de vases, et ou ¼ de terreaux coupés ou non.  

                            Pointe : terreau pur 1/8 Le reste dans des quantités raisonnables  

              Amorce limitée à 9 litres (farines mouillées, non tassées, tous ingrédients confondus). 

 

                             Pellets et bouillettes interdits 

 

 RAPPEL IMPORTANT Contrôle  des esches et de l’amorce : les esches doivent être présentées en totalité 

dans les boites mesures y compris le fouillis. Tout doit-être prêt et mis en place avant le contrôle. 

Le tamisage des amorces ainsi que le brassage avec un batteur électrique est interdit après le contrôle 

               Carnassiers : Anguille interdite, Brochet 60cm,Sandre 50cm, Black-bass 40cm 

 

 

Renseignements ou problème de dernière minute prévenir par tel : 

 

Jean-Paul LEBOIS      : 06.68.15.31.04 
 

 

 


